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Desription of the Transtheoretical Model of
Change used with abused women.
Description du modèle transthéorique de 
changement et de son utilisation auprès des
femmes victimes de violence conjugale.

Les femmes victimes de violence conjugale 
ont parfois de la difficulté à demander de l’aide
aux ressources formelles qui les entourent (mai-
sons d’hébergement, CLSC, centres de femmes,
centres d’aide aux victimes d’actes criminels,
etc.), en raison de la honte ressentie au sujet 
de leur situation ou de la méconnaissance des
ressources, par exemple (Audy, 1994; Flores,
Bouchard et Maurice, 2000). Dans le cadre 
d’un stage de pratique en travail social effectué
par la première auteure au CLSC Hochelaga-
Maisonneuve1, à Montréal, il est apparu évi-
dent que le protocole de collaboration en
matière de violence conjugale établi avec le
Service de police de la ville de Montréal (SPVM
et Regroupement des CLSC de Montréal, 2000)
est un outil important pour permettre aux
femmes qui ont de la difficulté à demander 
de l’aide d’avoir accès à des services. 
En effet, ce protocole de collaboration entre les
services permet aux policiers de référer directe-
ment la femme victime de violence conjugale

au CLSC, si celle-ci accepte de recevoir cette
aide lors de leur intervention. La femme n’a
qu’à signer le formulaire qui autorise les poli-
ciers à transmettre ses coordonnées à une in -
tervenante2 du CLSC, qui la contactera par
téléphone durant les jours suivants pour lui
offrir un soutien psychosocial adapté à sa situa-
tion ainsi que l’accès aux différents services de
son établissement. La mission du protocole est
donc d’offrir aux femmes victimes de violence
conjugale un accès rapide aux services d’aide,
surtout lorsque celles-ci refusent d’être dirigées
vers les ressources d’hébergement.
Ce type de protocole, mis en place en 1990 de
façon expérimentale dans les CLSC de la région
de Montréal, est maintenant utilisé dans la
majorité des CLSC du réseau de la santé et 
des services sociaux. Toutefois, les statistiques
démontrent que parmi les femmes qui ont
signé le protocole, seule une fraction accepte 
de parler à l’intervenante qui la contacte, et un
nombre très restreint consent à entreprendre un
suivi (Audy, 1994; Groulx, 2002; Rinfret-Raynor,
Cantin et Fortin, 1997). Cette situation est
préoccupante. D’une part, plusieurs femmes 
ne reçoivent pas l’aide offerte et peuvent rester
longtemps aux prises avec une situation de
violence, ce qui peut représenter un danger
pour elle et ses enfants. D’autre part, ce proto-
cole mobilise les policiers et les intervenantes 
du CLSC et, pour maintenir l’implication de ces
deux groupes d’intervenants, ceux-ci doivent
être convaincus que le protocole remplit sa
mission. En effet, les policiers doivent être 
persuadés que le protocole est utile, puisque 
ce sont eux qui auront la tâche de le présenter
aux femmes victimes de violence conjugale
et qui devront leur faire valoir l’importance
d’une telle aide. Les intervenantes, quant à
elles, doivent contacter les femmes et tenter de
les convaincre de poursuivre des démarches
afin de faire face à leur situation probléma-
tique. Il est donc primordial de tenter de 
comprendre pourquoi les femmes refusent
l’aide dans une grande proportion et refusent
d’utiliser de bonnes stratégies d’intervention
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qui pourraient atteindre le plus grand nombre
d’entre elles. Cet article se veut une contribu-
tion à ces deux objectifs, d’abord en exposant
de quelle manière une intervenante pourrait
utiliser le modèle transthéorique du change-
ment afin de mieux cerner à quel stade de
changement la femme référée se situe et,
ensuite, comment elle pourrait choisir des 
stratégies d’intervention adaptées aux carac -
téristiques spécifiques de ces stades.

Dans les pages qui suivent, un résumé des
évaluations du protocole sera présenté. Ensuite,
un survol du modèle transthéorique du chan-
gement sera fait, puis des éléments aidant à
déterminer à quel stade du changement se
situe la femme rencontrée dans le cadre du
protocole seront exposés. Par la suite, les inter-
ventions qui semblent appropriées d’utiliser
seront présentées. 

Évaluations du protocole police-CLSC

Les évaluations qui ont été faites du protocole
police-CLSC soulignent ses points forts ainsi
que des difficultés liées à son application. En 
ce qui a trait aux points forts du protocole, il
s’avère que celui-ci permet un meilleur accès
aux services pour les femmes victimes de vio-
lence conjugale, et ce, dans un court laps de
temps (Côté, 2000, Flores et al., 2000). Le proto-
cole peut également contribuer à la prévention
de la violence et permet d’augmenter la sécu-
rité des femmes (Cadrin, Alary et Pineault,
1999; Groulx, 2002; Beaulieu, 2008) en s’assu-
rant que lorsqu’elles entreront en contact avec
une intervenante des services sociaux, elles
pourront obtenir de l’information sur la vio-
lence et développer des scénarios de protection.

Une difficulté majeure liée au protocole est le
fait que peu de femmes acceptent de s’engager
dans un suivi (Cantin, Rinfret-Raynor et Fortin,
1994; Côté, 1997; Cadrin et al., 1999; Groulx,
2002; Larose et Rousseau, 2002). Audy (1994 :
133) souligne que les intervenantes : «[…] ont
eu à vivre de forts sentiments d’impuissance
face au fait que ces femmes ont souvent des
scrupules à demander de l’aide, qu’elles 
déclinent carrément l’offre de service ou,
encore, qu’elles mettent fin prématurément 
aux démarches entreprises». 

Confrontées à ces difficultés, les intervenantes
doivent développer des stratégies d’interven-

tion adaptées à l’étape du cheminement des
femmes référées dans le cadre du protocole,
afin de mieux répondre à leurs besoins.
L’approche transthéorique du changement
permet à ces intervenantes d’opter pour des
interventions appropriées à chacune des
étapes, ce qui pourrait contribuer à diminuer
leur sentiment d’impuissance concernant 
ces femmes. 

Bref survol du modèle transthéorique 
du changement

Le modèle transthéorique de Prochaska et
DiClemente (1983) postule que les gens tra -
versent différentes étapes durant un processus
de changement. Les stades proposés par ces
auteurs sont les suivants : la précontemplation;
la contemplation; la préparation; l’action; et le
maintien (Prochaska et al., 2005).
Durant la période de précontemplation, l’indi-
vidu n’a généralement pas conscience d’avoir
un problème et n’a donc aucune intention 
de changer (Prochaska et Norcross, 1999;
Prochaska et al., 2005). Il arrive fréquemment
qu’à cette étape une personne se présente en
thérapie sous la pression de ses proches ou
d’une autorité quelconque (patron, juge, etc.);
elle risque alors d’abandonner ses démarches
prématurément (Prochaska et Norcross, 1999).
Lors du stade de la contemplation, l’individu
est conscient qu’un problème existe et com-
mence à songer à y remédier (Prochaska et al.,
1994), mais il est ambivalent quant au change-
ment et n’est donc généralement pas prêt à
passer à l’action (Rondeau, Lindsay, Brochu 
et Brodeur, 2006). Cette phase peut durer des
mois, voire des années (Prochaska et al., 1994;
Zink, Elder, Jacobson et Klostermann, 2004). 
Le stade de la préparation, quant à lui, est
caractérisé par l’engagement dans l’action en
vue d’atteindre le changement (Prochaska et
al., 2005; Rondeau et al., 2006). L’individu a 
un plan précis, qui comprend des actions qui
tendent vers la cessation du comportement
indésirable (Prochaska et al., 1994). La période
de l’action, pour sa part, consiste en une mo -
dification de comportement, d’attitudes, de
croyances, d’expériences ou d’environnement,
afin de régler le problème identifié (Prochaska
et al., 1994). Enfin, durant la phase de maintien,
l’individu tente activement de consolider les
changements obtenus auparavant afin de ne pas
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retourner à la situation de départ (Prochaska et
Norcross, 1999; Prochaska et al., 2005). 

Déterminer à quel stade du changement se
situe la femme victime de violence conjugale

Afin que l’intervenante qui travaille avec une
femme référée dans le cadre du protocole puisse
choisir le type d’intervention adéquat pour elle,
il est nécessaire de pouvoir la situer dans le
stade de changement approprié. Pour mieux
outiller l’intervenante durant cette évaluation
de la situation, un survol des caractéristiques
dont il faut tenir compte sera présenté ici. 

Ces caractéristiques, présentées dans les pro-
chaines pages, proviennent de la recension des
écrits et du stage effectué au CLSC Hochelaga-
Maisonneuve. En effet, un peu plus d’une 
quinzaine de résidentes du quartier Hochelaga-
Maisonneuve, âgées de 20 à 60 ans, ont été
contactées par la stagiaire dans le cadre du
protocole, et ce, entre septembre 2007 et avril
2008. La relecture à la lumière du modèle 
transthéorique du changement des situations
des femmes contactées et des interventions
réalisées s’est faite postérieurement au stage. 

Lors de la phase de précontemplation, les
femmes nient avoir un problème et perçoivent
leur situation conjugale comme normale
(Brown, 1997; Burke, Carlson Gielen,
McDonnell, O’Campo et Maman, 2001; 
Frasier, Slatt, Kowlowitz et Glowa, 2001). 
Elles peuvent rationaliser leur vécu et être 
dans le déni complet (Frasier et al., 2001;
Haggerty et Goodman, 2002). Parmi les
femmes rencontrées dans le cadre du protocole
durant le stage, quelques-unes semblaient se
situer à cette étape du changement, car elles
refusaient d’admettre qu’elles vivaient une
situation problématique. Il est raisonnable de
penser que le fait que les femmes refusent les
services ou refusent de reconnaître qu’elles
vivent une situation problématique soit un
indicateur du stade de la précontemplation. 
Par contre, différents autres facteurs, tels que la
honte de parler de la situation à une étrangère
ou l’espoir créé par la période de lune de miel,
pourraient également expliquer ces réactions. 
Il est aussi possible que la femme ait vécu un
événement de violence isolé et qu’elle ne res-
sente pas le besoin de recevoir de l’aide. 

Au cours de la phase de la contemplation, les
femmes commencent à voir la situation de
violence conjugale comme étant problématique
et à peser le pour et le contre de la relation
(Brown, 1997; Burke et al., 2001; Frasier et al.,
2001). Brown (1997) affirme que ces femmes
peuvent se sentir dépassées par la quantité de
contraintes externes qu’elles doivent affronter
pour mettre fin à la violence (manque d’argent,
manque de soutien social, etc.). Elles peuvent
être inquiètes que le conjoint mette ses menaces
à exécution, de perdre la garde de leurs enfants
ou de ne plus avoir d’endroit où habiter si elles
le quittent (Frasier et al., 2001). L’ambivalence
est une caractéristique qui peut se présenter
sporadiquement à tous les stades du modèle,
mais elle se manifeste davantage durant l’étape
de la contemplation, alors que les femmes
vivent un réel tiraillement entre les moments
où elles veulent un changement et ceux où elles
nient ou minimisent la situation.

Dans le cadre du stage effectué, la grande majo-
rité des femmes rencontrées grâce au protocole
se situait probablement à ce stade de change-
ment. La plupart vivaient de l’ambivalence et
plusieurs se sentaient dépassées par l’ampleur
des obstacles qu’elles auraient à affronter si
elles décidaient de mettre fin à la violence
vécue. La majorité d’entre elles admettait 
généralement que le conjoint avait des com -
portements violents et que cela se répercutait
de façon négative sur elles et sur leurs enfants.
L’ambivalence de ces femmes se manifestait
souvent par une alternance entre des moments
où elles désiraient changer la situation et des
moments où elles voulaient maintenir le statu
quo. Cette dernière option s’accompagnait sou-
vent de minimisation et de déni, ce qui fait que
les femmes retournaient au stade de la précon-
templation. Elles ne semblaient pas en mesure
de prendre la décision de mettre fin à 
la relation. 

Durant la phase de préparation, les femmes
réalisent habituellement qu’elles ne sont pas
responsables de la violence vécue et sont déter-
minées à y mettre fin (Brown, 1997). Certains
indices peuvent indiquer qu’elles se situent
dans cette phase : en parler à une amie qui
pourrait lui offrir l’hébergement si elle décidait
de partir; planifier l’argent du départ; appeler
une ligne d’écoute; etc. (Brown, 1997). Il semble
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qu’une préparation incomplète pourrait être la
raison pour laquelle les femmes retournent à la
période de contemplation (Frasier et al., 2001).
Les femmes rencontrées dans le cadre du proto-
cole ont parfois utilisé des stratégies de prépa-
ration, mais souvent de façon désorganisée et
rarement avec un plan bien défini. Ce manque
de préparation expliquerait, du moins en 
partie, ce qui fait que des femmes retournent
même jusqu’au stade de la précontemplation.

C’est pendant la phase d’action que la femme
commence à entreprendre des gestes concrets
et soutenus pour mettre fin à la situation de
violence. Selon Brown (1997), la rupture ne 
doit pas être vue comme le seul critère pour
déterminer qu’une femme est en action. 
Quant à eux, Frasier et al. (2001) fournissent 
les exemples d’indices suivants : être en théra-
pie; participer à un groupe de soutien pour 
les femmes victimes de violence conjugale; et
demander à ce que le conjoint entre en thérapie.
Les femmes rejointes dans le cadre du protocole
n’ont pas utilisé de stratégies propres au stade
de l’action.

Concernant la phase de maintien, Burke et al.
(2001) proposent deux exemples d’indices liés à
cette étape : «[…] la femme travaille à prendre
soin d’elle; et elle ne parle plus à son agresseur
quand elle le rencontre» (p. 1151, traduction
libre). Aucune femme ne correspondait à ce
stade parmi celles rencontrées durant le stage. 

Pistes d’intervention propres aux femmes
victimes de violence conjugale selon le
modèle transthéorique

Après avoir déterminé le stade dans lequel la
femme se situe, l’intervenante doit privilégier
l’utilisation d’interventions qui sont adaptées 
à ce stade. Pour chacune des étapes du modèle,
les propositions d’interventions contenues dans
la recension des écrits seront présentées, suivies
des interventions réalisées dans le cadre du
protocole lors du stage.

Durant l’étape de la précontemplation, la 
littérature sur la violence conjugale reliée au
modèle de Prochaska et al. (1983) suggère 
les interventions suivantes : prendre position
contre la violence; amener la femme à se ques-
tionner sur sa relation amoureuse; lui assurer
qu’aucune pression ne lui sera faite pour
qu’elle entame un changement; donner de

l’information sur la violence conjugale; l’aider à
mettre en place un scénario de sécurité (Frasier
et al., 2001; Haggerty et Goodman, 2002; Zink
et al., 2004). Il est important de préciser que la
femme doit être encouragée non pas à quitter
son conjoint (puisqu’il est rare qu’elle en soit
rendue à envisager cette solution durant ce
stade), mais plutôt à mettre en place des
mesures de sécurité au cas où elle aurait à se
protéger durant un épisode violent. Expliquer à
la femme le cycle de la violence lui permettrait
également de mieux comprendre la dangerosité
de sa situation (Haggerty et al., 2002). De plus,
tout comme le suggèrent Prochaska et Prochaska
(1999) avec les gens qui vivent différentes pro-
blématiques et qui se situent à ce stade, il faut
leur laisser tout l’espace nécessaire à la ventila-
tion et à l’expression des sentiments négatifs. 
Plusieurs femmes rencontrées dans le cadre du
stage se situaient à l’étape de la précontempla-
tion. Ces femmes n’admettaient pas avoir un
problème dans leur relation de couple ou ne
s’identifiaient pas comme victimes de violence
conjugale, que ce soit parce qu’elles n’étaient
pas conscientes de ce qu’elles vivaient ou parce
qu’elles n’étaient pas prêtes à l’admettre. Il
importe de créer un fort lien avec elles avant 
de pouvoir les confronter par rapport à leur
relation amoureuse. La plupart de ces femmes
souhaitaient simplement parler de leur vécu
sans être jugées et ne formulaient aucune
demande en particulier. L’écoute active et le
reflet semblent alors être à cette étape des inter-
ventions particulièrement importantes durant
les entrevues avec ces femmes, afin de démon-
trer de l’empathie. Par ailleurs, il est apparu
que sans vouloir alarmer inutilement la femme,
il fallait tout de même tenir compte de la dan-
gerosité potentielle de la situation et tenter d’au
moins lui communiquer nos inquiétudes vis-à-
vis de sa sécurité, si tel était le cas, et établir un
scénario de protection, si possible. Il a égale-
ment semblé opportun de présenter à cette
étape le cycle de la violence, un outil qui peut
permettre à la femme de réaliser qu’elle vit une
problématique qui dépasse le simple conflit de
couple. Il fut aussi jugé important de donner
beaucoup d’informations sur la problématique,
comme expliquer l’escalade de la violence,
nommer les ressources possibles pour obtenir
de l’aide et détailler les étapes qui l’attendent si
elle entre dans le processus judiciaire. De plus,
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il a paru approprié de discuter avec elle des
conséquences de la violence conjugale sur la
santé des femmes et celle de leurs enfants. 

Quand la femme se situe au stade de la
contemplation, la recension des écrits suggère
de prendre en considération son ambivalence
relative au changement et de l’aider à surmon-
ter les barrières qui se dressent devant elle
(Brown, 1997; Zink et al., 2004). On peut alors
lui demander ce qu’elle a déjà essayé de chan-
ger auparavant, l’aider à dresser une liste des
gains et des pertes liés au changement, regar-
der avec elle les difficultés qu’elle appréhende,
discuter des options qui s’offrent à elle pour
surmonter les obstacles, lui offrir un soutien
inconditionnel en regard de ses décisions et
l’encourager en lui racontant l’expérience 
d’autres femmes qui ont réussi à amener des
changements positifs dans leur vie (Frasier et
al., 2001). Il est nécessaire de valider ce que 
la femme ressent et d’être empathique pour
qu’elle reprenne confiance en sa propre valeur
(Haggerty et al., 2002). 
Plusieurs femmes rencontrées dans le cadre du
protocole se situaient également au stade de la
contemplation. L’ambivalence est la caractéris-
tique qui fut la plus fréquemment remarquée
chez ces femmes. Encore une fois, cette réalité a
demandé d’user de beaucoup de patience et de
délicatesse dans l’intervention. Il ne fallait pas
se laisser envahir par l’impression qu’il est
nécessaire d’amener les femmes à quitter leur
conjoint. Une grille des avantages et des incon-
vénients liés à leur situation fut un bon outil
pour aider les femmes à avoir une meilleure
vue d’ensemble de leur relation amoureuse et 
à prendre du recul à cet égard, sans se sentir
jugées. Enfin, durant le stade de la contempla-
tion, il a semblé primordial d’aider la femme à
retrouver l’espoir en une vie meilleure et sans
violence. Il fut approprié, à ce moment-là, de
discuter ensemble de la situation de femmes
qui ont réussi à se sortir de la violence.
Lorsque la femme atteint l’étape de la prépa -
ration, c’est qu’elle commence à planifier des
petites actions (Prochaska et Prochaska, 1999).
Les études sur la violence conjugale démontrent
qu’il est utile pour elle que l’intervenante l’aide
à définir son plan et lui suggère des balises de
temps afin que l’action ne soit pas prématurée
ou que la phase de préparation ne s’étire pas

trop longtemps (Frasier et al., 2001). C’est 
également le moment où l’inter venante peut
présenter plus en détail les ressources que la
femme pourra utiliser et où son scénario de
sécurité peut être revu et mis à jour (Frasier 
et al., 2001). Il est nécessaire d’aborder avec la
femme les différentes peurs qu’elle peut ressen-
tir, afin de l’aider à planifier des solutions à
chacune de ses craintes. Il faut également 
tenir compte de la peine qu’elle pourrait 
ressentir concernant la fin de la relation
(Haggerty et al., 2002). 
Les femmes référées dans le cadre du protocole
qui se situaient au stade de la préparation
avaient commencé à penser à des stratégies
qu’elles pourraient mettre en place pour que la
violence cesse. Il fut ainsi jugé approprié de
leur offrir du soutien et de leur présenter les
différents services auxquels elles pouvaient
avoir recours. Ces femmes semblaient avoir
besoin d’être rassurées et d’obtenir une aide
concrète ainsi que des informations adéquates
sur la suite des procédures, surtout celles
concernant le domaine judiciaire.
Au moment où la femme est dans la phase de
l’action, il est préférable de planifier des ren-
contres de suivi afin de s’assurer qu’elle est
soutenue durant ces changements (Frasier et
al., 2001). Il est également indiqué, durant cette
période, d’être alerte aux signes de «rechutes»
que la personne peut vivre, ce qui permettrait
de discuter avec elle des difficultés qu’elle ren-
contre et de la soutenir durant la transition
(Frasier et al., 2001). Haggerty et al. (2002) sug-
gèrent que la femme tienne un journal au sujet
des événements violents vécus (ce qui pourrait
l’empêcher «d’oublier» ce qu’elle a ressenti et
de retourner à la contemplation), que l’interve-
nante renforce ou récompense les actions prises
par la femme pour mettre fin à la situation de
violence et qu’elle aide la femme à se recons-
truire un réseau social sain. L’expérience de
stage vécue n’a pas permis d’être en contact
avec des femmes qui se situaient dans l’action. 
Enfin, durant la période du maintien, il est
approprié de continuer d’encourager et de
soutenir la personne dans son processus de
changement, en plus d’être attentif aux indices
d’un retour à la contemplation (Frasier et al.,
2001). Les interventions à ce stade visent ainsi à
aider les femmes à maintenir les gains qu’elles
auront acquis tout au long du processus. 
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Conclusion

La connaissance des stades du changement
ainsi que l’utilisation d’interventions appro-
priées à chacun peuvent être des outils impor-
tants dans l’aide offerte aux femmes victimes
de violence conjugale référées dans le cadre du
protocole de collaboration entre les services
policiers et les services sociaux. Toutefois, 
certains auteurs soulignent que le modèle
transthéorique du changement ne permet pas
toujours de bien représenter la grande variété
des expériences vécues par les femmes qui
vivent de la violence conjugale, car les compor-
tements de celles-ci pourraient parfois être
classés dans plus d’un stade à la fois et que les
femmes ne suivent pas nécessairement l’ordre
des stades dans leur cheminement (Cluss et al.,
2006; Chang et al., 2006). Ainsi, ce modèle peut
comporter certaines limites et doit dès lors être
utilisé de manière nuancée.
Cela dit, cette grille d’analyse a le potentiel
d’amener l’intervenante à mieux respecter le
rythme de la femme et à mettre ainsi à profit
tous ses échanges avec elle. La femme contactée
dans le cadre du protocole pourrait alors être
plus encline à accepter l’aide proposée et à
entreprendre une démarche afin de sortir de 
sa situation problématique. Le protocole peut
également bonifier l’aide qui est offerte en aug-
mentant la sécurité des femmes (grâce à la
possibilité de développer un scénario de 
sécurité avec l’intervenante et d’obtenir de
l’information sur la violence conjugale), en
participant à diminuer le sentiment d’im -
puissance des intervenants confrontés à la 
problématique de la violence conjugale et,
éventuellement, en contribuant à aider les
femmes à mettre fin à la situation de 
violence vécue.
Selon nous, le modèle de changement de
Prochaska et al. (1983) pourrait représenter un
outil pertinent à utiliser lors de toutes les inter-
ventions avec des femmes victimes de violence
conjugale, donc au-delà du cadre du protocole
de collaboration police-CLSC. Des études sup-
plémentaires seront toutefois souhaitables pour
développer davantage les applications de ce
modèle en violence conjugale et valider 
son utilisation. 
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Notes

1 Le CLSC Hochelaga-Maisonneuve fait partie du
Centre de santé et de services sociaux Lucille-
Teasdale et a pour mission d’offrir des services
communautaires à la population. Il offre par 
exemple des services sociaux courants aux adultes,
de l’aide à domicile pour les personnes à mobilité
réduite ainsi que du soutien aux familles.

2 Le féminin sera utilisé ici, considérant la très forte
majorité de femmes employées dans les établisse-
ments du réseau de la santé et des services sociaux.
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